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ALIRED CLARKe.

GEORGE TROIS, par la grace de Dlieu ko de
la. Grande Bretagne, de Frante et d'ilande, défenfeur de la foi, &c. A tous noï

affeaiones fdjets que' ces prefentes peuvent conceiner. Vû que nous avoba dcuinê adà
torité et ordre à notre Gouverneur ou Lieuienant; Gouverneur ou à la perfonne ayant
Jadininiftration dù gouverneûfint de notre Province du Bas-Canada pour le temps d'â.
lors; de fommer un nombre fuffifant de perfonnes diferetes et convenables pour le Coq-.
feil Légiflatif d'icelles et auffi de fornnter et convoquer une Affemblée danp et pop3ae:
Providce, èt que notre Lieutenant Gouverneur, en l'abfence de notre Gouverneur du
la dite Province a, de l'avis de notre Confeil Exécutif, refolu de convoquer notre dit Con.
feil Légiflatif.et l'Aifemblée. Içachez dont qu à cet effet nous publioüs notre Prclates.
tion Royale, etdédlarôas par la préfente que notre Lieutenant Gouverneur de notre dité
Province a ce jour donné ordre d'émaner de., Wnit% en due forme pour convoquer le Coni
fei Légiflatif et l'Affemblée de notre dite Province, lesquels Writs feront datés du vingt
quatrieme jour de Mai préfent, et rapportables le dixieme jour de Juilldt fuirant. Eit
foi de quoi nous avons fait rendre nos prefentes Lettres Paterites et y appofer le grand
fceau de notre dite Province Témoin notre fidèle et bien aimé ALURED CLAR1XE, Ew
cuyer notre Lieutenant Gouverneur et Cornman'ant cri chef-de notre Province du Bas.
Canada et Major Général Commandant nos f6rtes dans l'Amérique Septentrionale, à
notre Château St. Louis, dans notie Cité de Qu.-bec, le quatorzieme jour de Mai dans
l'an de notre Seigneur, mil lept cent quatrc vingt douseet dans la trente deuxiwme
année de notre Regneà
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